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officiels, d’interdire le recours à une caméra cachée,
de sanctionner la diffusion d’un reportage critique à
latélévision,derefuserl’accèsauForuméconomique
mondial ou encore d’interdire la réalisation d’une
interviewtéléviséedansunétablissementpénitentiaire. 

Les arrêts de la CourEDH constituent le 
« socle » de la protection des droits 
humains dans tous les États parties.

LajurisprudencedelaCoureuropéennedesdroitsde
l’homme(CourEDH)acontribuéàmieuxprotégerla
libertéde lapresseenSuisseetàgarantiraux journa-

listeslajouissancedeslibertésfondamentales.

Dansdenombreusesaffaires,laCourEDHaposédes
exigencesplusimportantesquecellesduTribunalfédé-

ralpourpouvoirrestreindrelalibertédelapresse.

La Cour a notamment jugé inadmissible le fait d’in-

fliger une amende pour publication de documents

LA CEDH, UNE CONVENTION DE 
PREMIÈRE IMPORTANCE POUR LES 
JOURNALISTES SUISSES
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CONSTITUTION FÉDÉRALE ET CEDH :  
DES DIFFÉRENCES ?

Si lesdroitsgarantispar laConstitutionfédéralesont
certes égaux à ceux de la CEDH, la jurisprudence
de laCourEDHa toutefoisélargi laprotectionqu’ils
confèrent.

Étant donné que le Tribunal fédéral indique que la
libertédesmédiasgarantieparlaConstitutionfédérale
aaumoinslamêmeportéequelalibertéd’expression
régie par l’article 10 CEDH, la vaste jurisprudence
de la CourEDH fait autorité pour l’interprétation de
l’article17Cst.

BASES LÉGALES

CONSTITUTION FÉDÉRALE 

LaConstitutionfédérale(Cst)garantitexpressémentla
libertéd’opinionetlalibertédesmédiasàsesarticles
16et17.L’article17Cstinterditnotammentlacensure
etprotègelesecretderédaction.

CEDH

L’article 10 de la Convention européenne de sauve-

gardedesdroitsdel’hommeetdeslibertésfondamen-

tales(CEDH)garantitlacommunicationausenslarge,
quicomprendtantlalibertéd’opinionque«laliberté
derecevoiroudecommuniquerdes informationsou
desidéessansqu’ilpuisseyavoiringérenced’autorités
publiquesetsansconsidérationdefrontière».
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Les arrêts prononcés par la CourEDH 
ont souvent des répercussions qui 
vont au-delà de l’affaire qu’ils 
tranchent et donnent lieu à des modi-
fications de la loi dans d’autres États 
membres. Les autorités modifient leur 
pratique et les tribunaux nationaux 
invoquent les arrêts de la Cour de 
Strasbourg pour justifier leurs déci-
sions. 

LAUSANNE OU 
STRASBOURG ?
Avant de porter une affaire devant la  CourEDH 

à Strasbourg, le requérant doit avoir épuisé les 

voies de droit internes.

Lespersonnesdontlesdroitssontlésésdoiventavoir
saisi les tribunaux compétents en Suisse et avoir été
déboutéesparlacourstatuantendernièreinstancepour
pouvoirdéposerunerequêteauprèsde laCourEDH.
Deplus,lemémoirederecoursqu’ellesprésententdoit
expliquerdefaçonsuffisammentdétailléeenquoi les
actesincriminésconstituentuneinfractionàlaCEDH.
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Année Affaire Arrêts de la CourEDH relatifs à la liberté des médias en Suisse CEDH

2016 Arnaud Bédat (L’illustré) Rejet de la requête d’un journaliste contre sa condamnation en raison de la publication d’extraits d’un 
procès-verbal d’interrogatoire (la CourEDH a donné plus d’importance au secret de la procédure pénale 
et aux intérêts personnels de l’intéressé qu’au besoin d’information du public) (jugement de la Grande 
Chambre).

2015 Ulrich Haldimann 
et autres (Kassensturz)

La CourEDH admet la requête au motif que l’interdiction de l’utilisation d’une caméra cachée est 
 illégitime. 

2012 SSR (Rundschau) La CourEDH admet la requête introduite contre l’interdiction de la réalisation d’une interview dans un 
établissement pénitentiaire. 

2009 Mario Gsell 
(Gastro-News)

La CourEDH admet la requête introduite contre l’interdiction de l’accès à une manifestation lors du 
Forum économique mondial.

2007 Martin Stoll 
(SonntagsZeitung)

La CourEDH rejette la requête introduite contre la condamnation pour publication de documents confidentiels 
(rapport de l’ambassadeur de Suisse aux États-Unis sur le conflit autour des fonds juifs en déshérence). Cet 
arrêt de la Grande Chambre apporte toutefois des précisions importantes à la notion de secret.

2006 Daniel Monnat (TSR) La CourEDH admet la requête introduite contre la décision sanctionnant un programme de télévision 
critique envers la position de la Suisse pendant la Seconde Guerre mondiale.

2006 Viktor Dammann (Blick) La CourEDH admet la requête introduite contre l’amende prononcée pour publication de documents officiels.

2002 Walter Demuth 
(Car TV AG)

La CourEDH rejette la requête introduite contre le refus d’octroyer une concession à une chaîne de télé-
vision spécialisée.

1990 Groppera Radio AG La CourEDH rejette la requête introduite contre l’interdiction des radios privées, mais précise que 
 l’article 10 CEDH s’applique aussi à la radio.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-161899
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-152424
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-152424
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-111535
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-94865
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-94865
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-83917
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-83917
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-76946
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-75174
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-65284
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-65284
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62180
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diffusa ensuitedesextraitsdesentretiens, aprèsavoir
masqué lavoixet levisageducourtierqui saisitpos-
térieurementlajustice.LeTribunalfédéralconfirmala
condamnationdesquatrejournalistesimpliquésàune
peinepécuniaireavecsursispourécouteetenregistre-

mentdeconversationsde tiercespersonnessans leur
consentement(art.179bisss.CP).

Dans son arrêt, la CourEDH a conclu qu’il y avait
eu atteinte à la liberté des médias, soulignant le rôle
essentielde«chiendegarde»quejouelapressedans
une société démocratique. Elle estimait ainsi que les
informationsfourniesaupublicprésentaientungrand
intérêtetquelesjournalistesavaientrespectélesdroits
delapersonnalitéducourtierenassurancesenrendant
sesdéclarationsanonymes.

 

INTERDICTION 
DE L’UTILISATION 
D’UNE CAMÉRA 
CACHÉE
La CourEDH a estimé qu’il était légitime 

 d’utiliser une caméra cachée pour réaliser un 

reportage sur les pratiques douteuses en cours 

dans le domaine des assurances.

En2003,desjournalistesde«Kassensturz»,l’émission
de protection des consommateurs de la télévision
suisse alémanique, filmèrent au moyen d’une caméra
cachéedesentretiensentredescourtiersenassurances
etunejournalistequis’étaitfaitpasserpourunecliente.
Le but du procédé était de dévoiler les pratiques
douteusesencoursdanscettebranche.«Kassensturz»

EXEMPLE DE CAS
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L’arrêt de la CourEDH permet, pour 
 découvrir des abus, de recourir à des 
moyens de collecte d’informations 
camouflés plus importants que ceux 
admis par la jurisprudence, plus 
 restrictive, du Tribunal fédéral.
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Dans le cas d’espèce, l’utilisation de 
documents officiels dans l’intérêt du 

public prime l’intérêt que les autorités 
ont à les garder secrets.   
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n’aitjamaispubliécesinformations,ViktorDammann
futcondamnéàuneamendede500francspourinsti-
gationàlaviolationdusecretdefonctionparleTribu-

nalcantonaldeZurich,condamnationconfirméeparle
Tribunalfédéral.

Siellen’apasdoutéquelesrenseignementsenquestion
étaientdignesdeprotection,laCourEDHanéanmoins
estiméqu’ilnes’agissaitpasd’informations«confiden-

tielles»ausensdel’article10CEDH.Elleaajoutéque
personne n’avait été lésé, puisque Viktor Dammann
n’avaitpaspublié les renseignementsenquestion.La
CourEDHaindiquéquemêmedespeinesdepeud’im-

portancepeuventconstitueruneformedecensureet
entraverlapressedansl’accomplissementdesatâche
d’information et de contrôle. Elle a ainsi conclu à
l’existenced’uneatteinteàlalibertédesmédias.

INSTIGATION À 
LA VIOLATION 
DU  SECRET DE 
 FONCTION
Les documents officiels ne doivent pas 
être  systématiquement protégés  ; même des 

amendes modiques peuvent aboutir à une 

sorte de censure.   

Enquêtantsurlespectaculairecambriolagedubureau
de poste du Fraumünster de Zurich en 1997, Viktor
Dammann, journaliste au Blick, appela le Ministère
public du canton de Zurich pour savoir si les per-
sonnes arrêtées avaient fait l’objet de condamnations
antérieures. Une assistante administrative du parquet
luienvoyacesrenseignementspartélécopie.Bienqu’il

EXEMPLE DE CAS
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sa route, invoquant la clause générale de police 
selonlaquelleellepeutprendre,mêmesansbaselégale
expresse,lesmesuresindispensablespourprévenirun
dangersérieuxouempêcherdegravestroubles.

ContrairementauTribunalfédéral,laCourEDHajugé
que l’interdiction d’accès n’était pas licite sans base
légale expresse, ajoutant que les mesures limitant la
libertéderéunionnedoiventêtredirigéesquecontre
les personnes à l’origine d’un trouble. Elle a estimé
queGselln’étaitpasun fauteurde trouble,maisune
victimedel’interdictiongénéraledeserendreàDavos
pendantleForuméconomiquemondial.

LIMITATION DE 
L’EXERCICE DE LA 
PROFESSION DE 
JOURNALISTE
Les limitations de la liberté des médias qui 

prennent la forme d’interdictions d’accès 

 doivent reposer sur une base légale et ne 

doivent être dirigées que contre les personnes 

à l’origine d’un trouble. 

En janvier 2001, le journaliste Mario Gsell voulut
se rendre de Klosters à Davos en car postal, afin de
réaliser un reportage sur «Public Eye on Davos »,
une manifestation critique envers le Forum
économique mondial. Bien qu’il eût montré sa
carte de presse, la police l’empêcha de poursuivre

EXEMPLE DE CAS
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« Véritable jalon dans la concrétisation 
de la liberté des médias en Suisse, cet 

arrêt renforce aussi le statut de la carte 
de presse ».

syndicom(syndicatdesmédias)
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Les sanctions prononcées pour avoir 
exercé la liberté d’opinion ne doivent 

pas amener à ce que les médias ne 
 s’expriment plus de manière critique à 

l’avenir. 

Image: RTS, Temps présent, «L’honneur perdu de la Suisse»
Tous droits réservés
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présenté objectivement les faits et invita la Société
suisse de radiodiffusion et télévision (SSR) à adopter
desmesurespropresàremédieràlaviolationconstatée.
LeTribunalfédéralconfirmacettedécision.

La CourEDH y a vu une violation de la liberté des
médiasdelapartdelaSuisse,indiquantquelefilmse
fondaitsurdesrechercheshistoriquespousséesetque
lejournalisten’avaitpasmanquéàsondevoirdebonne
foi.Ellearelevéquelalibertéd’expressions’applique
aussi aux idées qui heurtent, choquent ou inquiètent,
et que de telles sanctions risquent de dissuader les
journalistes de formuler des opinions critiques et de
contribuerainsiaudébatpublicsurdesquestionsqui
intéressentlacollectivité.

SANCTION PRO-
NONCÉE CONTRE 
UNE ÉMISSION 
TÉLÉVISÉE
Il est permis de diffuser un documentaire cri-

tique pour autant que les règles de diligence 

des journalistes y soient respectées.  

En janvier 1997, la Télévision suisse romande (TSR)
diffusa deux fois un documentaire du journaliste
Daniel Monnat sur les rapports entre la Suisse et
l’Allemagne nazie pendant la Seconde Guerre mon-

diale,filmquiallaitsusciterundébatpassionné.Saisie
pardesmilieuxconservateursnationalistes, l’Autorité
indépendante d’examen des plaintes en matière de
radio-télévision(AIEP)conclutquelefilmn’avaitpas

EXEMPLE DE CAS
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l’autorisationderéaliserl’interview,avançantdesmotifs
tenantàl’égalitédetraitemententrelesdétenuesetau
maintiendel’ordre.

La CourEDH a estimé être en présence d’une viola-

tion de la liberté des médias, car la décision ne repo-

saitpassurdesmotifs«pertinentsetsuffisants».En
particulier,elleadéploréquelesautoritéschargéesde
statuern’aientpasexaminé lesmodalitéset lescondi-
tionsconcrètesd’enregistrementproposéesparlaSSR.
Desurcroît,ladétenueavaitdonnésonconsentement.
Enfin, la CourEDH rappelle que l’article 10 CEDH
protège aussi la manière dont est exprimée l’opinion,
desortequel’interviewtéléphoniquediffuséedansle
cadredel’émission«SchweizAktuell»n’apaspucom-

penserlerefusd’autoriserlaprisedevueenprison.

INTERVIEW TÉLÉ-
VISÉE DANS UN 
ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE
La réalisation d’une interview télévisée dans 

un établissement pénitentiaire ne peut être 

 refusée que pour des motifs « pertinents et 

suffisants ». En l’espèce, il n’y a eu ni violation 
des droits des autres détenues ni mise en péril 

de l’ordre dans l’établissement.

En 2004, la SSR avait l’intention, au cours de la pré-

paration d’un reportage, de filmer une détenue du
centre pénitentiaire de Hindelbank condamnée pour
meurtreetdediffusercetentretienlorsdel’émission
«Rundschau».Lesautoritéscompétentesluirefusèrent

EXEMPLE DE CAS
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L’article 10 CEDH protège aussi le choix des 
journalistes quant aux moyens utilisés pour 
leurs comptes rendus.
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Après cet arrêt, le législateur a inscrit la 
protection des sources et le droit de  refuser 
de témoigner des journalistes dans la 
 Constitution fédérale à l’article 17, alinéa 3 : 
« Le secret de rédaction est garanti. »
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raison, le Ministère public de la Confédération avait
ouvertuneenquêtepourpublicationdedébatsofficiels
secrets(art.293CP)etmissontéléphoneetsontélé-

copieursurécoute.

Pourstatuer,leTribunalfédéralafaitréférenceàl’arrêt
deprincipedelaCourEDHdansl’affaireGoodwinc.
Grande-Bretagne.Cetarrêtdisposeque laprotection
des sources des journalistes est l’un des fondements
delalibertédesmédiasetquel’onnepeutcontraindre
un journaliste à révéler ses sources que dans des
circonstances exceptionnelles. Le Tribunal fédéral a
jugélamisesurécoute incriminée illicite,car,dans le
casd’espèce,laprotectiondessourcesprimaitlanéces-
sitéd’identifierl’auteurdel’infraction.

PROTECTION DES 
SOURCES
Il arrive souvent que le Tribunal fédéral 

 reprenne la jurisprudence de la CourEDH et 

tranche en faveur des journalistes sans que 

ceux-ci doivent saisir Strasbourg.

Le Ministère public de la Confédération mit sur
écoute le téléphone et le télécopieur d’A., journaliste
aumagazineFACTS,quiavaitpubliédesextraitsd’une
affaireduConseilfédéral,unedécisionqueleTribunal
fédéralajugéeilliciteenvertud’unarrêtdeprincipede
laCourEDHsurlaprotectiondessourcesdesjourna-

listes.

En été 1995, A. avait fait état d’un désaccord entre
les Conseillers fédéraux d’alors Ogi et Dreyfuss et
avaitpubliédesextraitsd’unprocès-verbal.Pourcette

EXEMPLE DE CAS
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LA CourEDH M’A 
DONNÉ RAISON :   
ET MAINTENANT ? 
C’est aux autorités nationales qu’il revient 

d’exécuter les arrêts de la CourEDH.

Lesarrêtsde laCourEDHsontcontraignants.Toute-

fois, la Cour ne peut que constater la violation de la
CEDH et octroyer une indemnité aux requérant-e-s,
mais pas, par exemple, abroger des lois nationales
contrairesàlaConventionoulibérerun-edétenu-e.Il
incombeeneffetauxautoritésnationalesdemettreses
arrêtsenœuvre.
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DOCUMENTATION
Laprésentefiched’information est lapremièred’une
série consacrée à l’importance concrète des droits
humains pour certaines professions et pour certains
domainesdel’existence.

Pourtéléchargercettefiched’informationetpourtrou-

ver des informations complémentaires, rendez-vous
surnotresite:

www.csdh.ch 

http://skmr.ch/frz/domaines/police/publications/factsheet-cedh-medias.html?zur=1
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